
Qui prend en charge les soins médicaux après un accident de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Après un accident de travail au Luxembourg, tous les soins médicaux nécessaires sont pris en charge à 100 %

par l'Association d'assurance accident (AAA), sans aucune participation financière du salarié, à condition que

l'accident soit reconnu par cet organisme. Les prestations en nature sont servies par l'intermédiaire de la Caisse

nationale de santé (CNS) pour le compte de l'AAA.

Le système du tiers payant est appliqué : le salarié n'a pas à avancer de frais dans la limite des tarifs

conventionnés. Les frais de transport médicalement justifiés et les frais de rapatriement sont également couverts.

Attention : La prise en charge des soins est généralement limitée aux 12 mois qui suivent l'accident (3 mois si

l'arrêt de travail ne dépasse pas 8 jours). Passé ce délai, une demande de réouverture du dossier est nécessaire.

Définition

Un accident de travail est défini par l'article 92 du Code de la sécurité sociale comme un événement soudain

survenu par le fait du travail ou à l'occasion du travail, entraînant une lésion corporelle ou psychique pour le

salarié. Sont également assimilés les accidents de trajet entre le domicile et le lieu de travail, ainsi que certaines

maladies professionnelles reconnues.

La prise en charge des soins médicaux consécutifs à un accident de travail relève d'un régime spécifique

d'assurance accident, distinct de la couverture maladie ordinaire, et vise à garantir au salarié la gratuité totale

des soins nécessaires suite à l'accident reconnu.

Questions fréquentes

Combien de temps dure la prise en charge des soins médicaux après un accident de travail ?

La prise en charge des soins est généralement limitée aux 12 mois qui suivent l'accident, ou seulement 3 mois si l'arrêt de travail ne
dépasse pas 8 jours. Passé ce délai, une demande de réouverture du dossier est nécessaire pour continuer à bénéficier de la prise en
charge.

Que couvre exactement la prise en charge à 100% de l'AAA après un accident de travail ?

La prise en charge couvre tous les soins de santé liés à l'accident (consultations, hospitalisations, médicaments, rééducation), les frais de
transport médicalement justifiés, les frais de rapatriement, les prothèses dentaires et l'appareillage orthopédique à des taux majorés, ainsi
que la rééducation fonctionnelle.

Quelles sont les conditions pour bénéficier de la prise en charge des soins après un accident de travail ?

L'accident doit survenir dans le cadre de l'activité professionnelle ou sur le trajet protégé, être déclaré par l'employeur à l'AAA dans les
meilleurs délais, et être reconnu par cet organisme. Il doit exister un lien de causalité direct entre l'accident et la lésion subie.
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Qui prend en charge les frais médicaux après un accident de travail au Luxembourg ?

Tous les soins médicaux nécessaires après un accident de travail sont pris en charge à 100% par l'Association d'assurance accident
(AAA), sans aucune participation financière du salarié. Les prestations sont servies par l'intermédiaire de la Caisse nationale de santé
(CNS) avec application du système du tiers payant.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la prise en charge des soins médicaux au titre de l'accident de travail, plusieurs conditions doivent

être réunies :

Conditions de survenance :

L'accident doit survenir dans le cadre de l'activité professionnelle ou sur le trajet protégé

Il doit exister un lien de causalité direct entre l'accident et la lésion subie

L'accident doit être déclaré formellement par l'employeur à l'AAA dans les meilleurs délais

Conditions de reconnaissance :

La reconnaissance de l'accident par l'AAA est indispensable pour ouvrir les droits

Une présomption d'imputabilité existe : la brusque apparition au temps et lieu de travail d'une lésion

constitue un accident du travail, sauf si l'AAA prouve une cause étrangère au travail

Le salarié doit informer son employeur immédiatement et transmettre les certificats médicaux

Modalités pratiques

Déclaration et reconnaissance :

L'employeur doit déclarer l'événement à l'AAA dans les meilleurs délais via le formulaire officiel

Le salarié remet le certificat médical initial à son employeur et à la CNS

L'AAA envoie un formulaire DA1 (valable 6 semaines) aux travailleurs frontaliers pour les soins dans leur

pays de résidence

Prise en charge des soins :

100% des soins médicaux nécessaires (consultations, hospitalisations, médicaments, rééducation, dispositifs

médicaux)

Système du tiers payant : aucune avance de frais pour le salarié

Les professionnels de santé facturent directement à l'AAA ou à la CNS

Tarifs conventionnés appliqués selon les barèmes de l'assurance maladie

Prestations couvertes :
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Tous les soins de santé liés à l'accident

Frais de transport médicalement justifiés

Frais de rapatriement depuis l'étranger sur ordonnance médicale

Prothèses dentaires et appareillage orthopédique à des taux majorés

Rééducation fonctionnelle et réadaptation

Limitations temporelles :

Prise en charge limitée à 12 mois suivant l'accident

3 mois seulement si l'arrêt de travail ne dépasse pas 8 jours

Demande de réouverture nécessaire après ces délais (sauf fait médical nouveau, pas recevable avant 1 an)

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Effectuer une déclaration rapide et complète à l'AAA pour éviter tout retard dans la prise en charge

Conserver la traçabilité de toutes les démarches (formulaires, accusés de réception)

Informer le salarié de ses droits et des démarches à suivre

Assurer l'égalité de traitement entre tous les salariés victimes d'accident

Pour les salariés :

Informer immédiatement l'employeur de l'accident

Consulter rapidement un médecin et remettre le rapport médical R9 au premier médecin consulté

Conserver tous les justificatifs médicaux et prescriptions

Vérifier que les prestataires de soins référencent l'accident (date ou numéro de dossier)

Gestion administrative :

Documenter toutes les démarches entreprises

Assurer un encadrement humain adéquat pour accompagner le salarié

Anticiper les demandes de réouverture avant l'expiration des 12 mois

Préparer les recours si nécessaire (40 jours pour contester les décisions AAA)

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :
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Article 92 (définition de l'accident du travail et de trajet)

Articles 93-124 (prestations de l'assuré, prise en charge des soins)

Articles 99-100 (prestations en nature et conditions)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.321-1 (prévention des accidents et maladies professionnelles)

Articles L.414-1 et suivants (protection du salarié victime d'accident)

Règlementation spécifique :

Loi modifiée du 17 décembre 1925 concernant l'assurance accident obligatoire

Statuts de l'AAA (modalités de prise en charge et tarifs)

Conventions entre AAA et prestataires de soins

Jurisprudence :

Cour de cassation française et luxembourgeoise (présomption d'imputabilité)

Conseil arbitral et Conseil supérieur de la sécurité sociale (recours contre décisions AAA)

La reconnaissance d'un accident du travail ouvre des droits spécifiques mais limités dans le temps. Il est crucial de respecter les

délais de déclaration et d'anticiper les demandes de réouverture de dossier. En cas de contestation de la reconnaissance ou de refus

de prise en charge, des recours sont possibles dans un délai de 40 jours. La coordination entre employeur, salarié et prestataires de

soins est essentielle pour garantir la continuité des droits. Pour les travailleurs frontaliers, le formulaire DA1 permet l'accès aux

soins dans le pays de résidence avec la même prise en charge à 100%.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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